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˃ Le Relais Petite Enfance de la CCVBA ! 

Accueil, matinées Jeux et Rencontres, permanences téléphoniques, prises de rendez-vous...
Votre contact :

Lors des permanences téléphoniques Par mail :
(mardi après-midi et jeudis après-midi) relaispetiteenfance@cc-vba.com
au 02.59.29.12.20
Sur Rendez-vous, lors des permanences (rendez-vous possible en soirée si besoin) :
- Mardis après-midi (13h30-17h) à Saint Calais - Jeudis après-midi (13h30-17h) à 

Vibraye
RPE de Saint Calais Maison de la petite enfance

36 Ter rue de la Cornillère Rue du Grand Prix 1906
72120 SAINT CALAIS 72320 VIBRAYE

˃ Valorisation et promotion du métier d’Assistante maternelle !

La campagne de valorisation du métier d’assistante maternelle, qui a débuté à l’automne
2024, vient d’être finalisée.
C’est un travail qui aura nécessité la mobilisation d’une quinzaine d’assistantes
maternelles du territoire, dans le travail de réflexion, d’élaboration et les prises de vues,
afin de mettre à l’honneur celles qui chaque jour accompagnent, font grandir et
s’émerveiller les tous-petits.
Les panneaux de la campagne seront à retrouver dans différentes communes de la
CCVBA très bientôt !

˃ ZOOM sur…les infos du Relais Petite Enfance !



˃ Parents en couple ou séparés ? Qui est l’employeur ? La nouvelle réforme du CMG

Depuis le 1er décembre 2025, et la nouvelle réforme du CMG, permet aux parents
séparés et ayant la garde alternée de leur enfant, de pouvoir bénéficier à titre individuel
du CMG. Concrètement les parents devront réaliser un contrat de travail à titre
individuel pour que chaque parent soit employeur et faire leur déclaration Pajemploi
chacun de leur côté.
L’assistante maternelle aura donc deux contrats de travail et deux bulletins de salaire
pour l’accueil d’un même enfant.
Ainsi, les parents établiront un contrat en fonction des semaines de garde de leurs
enfants et au plus près de leurs besoins individuels et pourront percevoir le CMG au
prorata de leurs heures déclarées.

˃ Quelques infos concernant le CMG !

˃ Déclaration Pajemploi pour les fratries !

A compter du 1er janvier 2026, les parents devront déclarer séparément les enfants de la
fratrie sur Pajemploi.

Ce changement vous permettra en tant qu’assistante maternelle de bénéficier de 
documents plus détaillés :

- vous recevrez désormais un bulletin de salaire par enfant accueilli, disponible 
sur votre espace en ligne Pajemploi ;

- vos récapitulatifs mensuels de salaires et d’abattements fiscaux présenteront des 
montants détaillés pour chaque enfant déclaré.



˃ Quelques chiffres à retenir !



Planning des ateliers jeux et rencontres 



[Rappel : Les ateliers itinérant (Bessé-sur-braye, Lavaré et Dollon) notamment, engendrent du temps de
manutention et de transports pour l’animatrice. Aussi pour TOUS les ateliers, l’absence doit se fait
connaître au plus tard la veille de l’atelier jusqu’à 14h00. Un minimum de 2 professionnels avec enfants
est attendu pour maintenir le principe même de la Rencontre lors de ces ateliers.


